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Les quatre enjeux 

E n theorie, le futur regime par points n’est pas synonyme de coups de rabot systematiques dans le joli pot commun 

que constituent les retraites (300 milliards d’euros par an). Matignon et l’aile la plus austere de la Macronie auraient 
d’ailleurs prefere solder l’affaire par une re- forme plus directement comptable – comme un recul de l’age legal –, ainsi 
que le veut la tradition installee par les gouvernements successifs depuis 1993. Rien n’interdirait non plus au futur 
systeme de rester genereux avec les retraites, en faisant contri- buer davantage les actifs pour main- tenir le niveau de 
vie des pensionnes. 

En revanche, il est evident que le fu- tur systeme facilitera considerable- ment les mesures d’economie et qu’elles seront 
d’autant plus effi- caces que tout le monde – particulie- rement les fonctionnaires – sera lo- ge a la meme enseigne. 
Elles seront meme automatiques (ou « semi-au- tomatiques ») grace a la variation de la valeur du point de retraite, en 
fonction d’arbitrages techniques – fondus dans les lois de programma- tion budgetaire – caracterises par un haut niveau 
d’incertitude sur le mon- tant des retraites. Un point cotise n’aura en effet pas la meme valeur pour deux retraites, selon 
la date a laquelle chacun aura liquide sa re- traite. 

A  Nantes, le 11 avril 2019, jour de ma- nifestation nationale contre la CSG et pour la revalorisation des retraites. 

Syndicats et economistes hetero- doxes defendent donc une ameliora- tion du systeme actuel, rappelant que sa 
situation financiere n’est pas si alarmante. Le regime devrait meme repasser dans le vert (1), en depit du fait que son 
niveau de protection est le plus eleve d’Europe. Il suffirait d’un point de hausse de cotisation tous les cinq ans pour que 
les recettes du regime permettent le maintien du niveau de vie des retraites ; sur une duree de trente ans, cet effort 
repre- senterait l’equivalent du cadeau fait aux entreprises en 2013 par l’entre- mise du CICE, estime un groupe 
d’economistes oppose a la reforme. 

Pourtant, toutes les discussions ont eu comme prerequis un imperatif de- sormais grave dans le marbre : les co- 
tisations ne doivent pas monter au- dessus d’un « plafond » de 14 % du PIB. Il faudra donc necessairement economiser 
sur les pensions, car le nombre de retraites a indemniser, lui, doit doubler d’ici a 2050 (2). 

Avec ou sans la reforme « systemique », ce postulat oblige a continuer a ac- tionner les deux leviers preferes du 
legislateur depuis 1993 : faire tra- vailler les gens plus longtemps ou di- minuer leur pension. Selon l’Insee, le niveau de 
vie des retraites a deja commence a decrocher. Il etait equi- valent a celui des actifs en 2010, mais 

devrait baisser a 85 %, voire a 70 % selon les scenarios choisis, en 2060 (3). Emmanuel Macron a accelere ce processus 
avec une hausse de la CSG (4) qui pese sur une partie des retrai- tes et la desindexation des pensions par rapport a 
l’inflation. Sans remise en cause de ces grands principes, le basculement vers un systeme par points devrait accelerer 
l’appauvris- sement des retraites, comme en Al- lemagne, ou ce calcul a ete mis en place en 1992 et ou le taux de pau- 
vrete des plus de 65 ans est deux fois plus eleve qu’en France. « L’exemple des regimes complementaires Agirc et Arrco, qui 
fonctionnent par points, est loin d’etre enviable, note egalement la chercheuse Christiane Marty dans une note de la 
Fonction Copernic d’octobre 2018. Entre 1990 et 2009, le taux de remplacement [comparant le dernier salaire a la premiere 
pension de retraite] a baisse de plus de 30 %, ce qui est beaucoup plus severe que dans le regime de base. » 

Pour repondre a cette critique, le haut-commissaire a la reforme des retraites, Jean-Paul Delevoye, dit vouloir reindexer 
les retraites sur les salaires moyens. Sa volonte sera-t- elle consignee dans son rapport final ? Le gouvernement en 
tiendra-t-il compte ? Cela fait partie des lignes de bascule de son projet, car la symbo- lique est importante. Mais, 
globale- ment, nous n’echapperons pas a une baisse du niveau de vie des retraites sans une augmentation des cotisa- 
tions. L’indexation voulue par Jean- Paul Delevoye devra donc etre finan- cee sur les retraites des neoretraites, par une 
valeur du point reajustee a la baisse. Autrement dit, le montant des pensions augmenterait plus ra- 
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pidement qu’aujourd’hui, mais l’en- tree 
dans la retraite se ferait a un ni- veau de 
pension plus faible. Plusieurs mecanismes 
ont ete imagines pour adoucir l’entree 
dans la retraite, qui serait brutale dans un 
tel systeme. De quoi renforcer la 
complexite du sys- teme et donner raison 
a cet expert qui ironise : « Si vous avez 
compris, c’est que je vous ai mal explique ! »  

gines visent peu ou prou un 
allonge- ment de la vie active. In 
fine, l’age legal devait etre 
maintenu a 62 ans (et 57 ans pour 
les fonctionnaires des missions « 
regaliennes »). Le totem sera donc 
preserve. Mais il sera tota- lement 
vide de sa substance et coif- fe 
d’un autre age « pivot » ou « d’equi-  
libre », correspondant a ce qui est 
au- jourd’hui l’age de depart a taux 

en effet tendance... a tomber malade 
et a rester souffrants plus longtemps 
que la moyenne. C’est meme l’un des 
principaux facteurs expliquant l’ag- 
gravation de l’etat des finances de la 
branche arrets de travail de la Secu. 

Mais le sort des seniors en age de tra- 
vailler reste un grand impense du 
gouvernement, qui oriente sa poli- 
tique en faveur des actifs les plus em- 



2/ Faudra-t-il travailler 

plus longtemps ? 

Dans un systeme ou chacun collec- tionne 
des points tout au long de sa vie, rien 
n’oblige en theorie a fixer un age de 
depart. Chacun pourrait solder sa retraite 
lorsqu’il estime avoir as- sez de points en 
poche pour prendre le large. Le regime 
resterait automa- tiquement a l’equilibre 
par un ajus- tement de la valeur du point, 
si la somme des cotisations engrangees 
venait a baisser trop fortement. 

Sauf que les etudes ont demontre que le 
repere symbolique de l’age de de- part 
joue un role crucial. Notamment parce 
qu’il est le seul repere compre- hensible, 
pour le commun des mor- tels, et parce 
qu’il est la seule chose qui parait certaine 
dans un systeme ou tout semble precaire 
et mouvant. « La crainte que nous avons, 
c’est que les gens partent trop tot », indique 
un membre de l’equipe Delevoye. Le 
risque est que des retraites voient ainsi 
leur pension fortement dimi- nuer et 
qu’ils viennent grossir les rangs des 
mecontents ou des alloca- taires du 
minimum vieillesse. Pour « proteger les 
gens contre eux-memes » et les inciter a 
travailler plus long- temps afin qu’ils 
aient un niveau plus eleve de pension, le 
gouvernement envisage donc de creer un « 
garde-fou » en les tenant par le porte-
monnaie. 

Les processeurs a novlangue ont ra- 
pidement surchauffe : « age pivot », « age 
d’equilibre », « decotes », « sur- cotes »... 
Tous les mecanismes ima- 

plein. Au-dessus de cette seconde 
borne, a 64 ans, une « surcote » 
serait accordee aux retraites. Au-
dessous, ce pourrait etre la « 
decote ». Une politique de la 
carotte et du baton qui reste l’objet 
d’intenses negociations entre 
l’equipe Delevoye, les syndicats et 
le gouvernement. 

La CFDT, unique soutien de poids 
du gouvernement dans son projet, 
en fait un casus belli. La centrale 
jure qu’elle combattrait la reforme 
si le gouvernement s’aventurait a 
manier trop durement le baton. 
Tout simple- ment parce qu’elle se 
sent incapable d’aller « sur le 
terrain » defendre la reforme si elle 
etait percue comme regressive. 
Elle pointe notamment « l’injustice  
» que constituerait un age pivot 
identique pour tous, etant don- ne 
que certains salaries commencent 
leur carriere bien plus tot que 
d’autres et devraient donc cotiser 
plus longtemps pour echapper aux 
decotes. 

La CGT, qui combat frontalement 
le projet Delevoye, fait remarquer 
qu’un allongement de la duree de 
travail dans un contexte de 
chomage de masse contribue a 
propulser tou- jours plus d’actifs 
vers le chomage, voire vers les 
minima sociaux. Le taux d’emploi 
des seniors est deja 
particulierement bas : a peine un 
Francais sur deux se trouve en 
emploi au moment de partir a la 
retraite en 2019 (1). Les chiffres de 
la Securite sociale demontrent 
aussi que l’allon- gement des 
carrieres s’est accompa- gne d’un 
allongement de la duree des arrets 
maladie. Les seniors auraient 

ployables (mesure de soutien aux sa- 
laries modestes au detriment des re- 
traites, flexibilisation du marche du 
travail, sanction contre les cho- 
meurs, baisse des indemnites cho- 
mage, etc.). Les opposants a sa re- 
forme des retraites soulignent donc 
que l’amelioration de l’emploi et des 
conditions de travail des seniors de- 
meure un angle mort des politiques 
sociales de ces dernieres annees. 

(1) Source : Drees, echantillon inter- 
regimes de cotisants (EIC) 2013. 

3/ Qui PILOTERA le 

futur regime ? 

La valeur du point sera-t-elle deter- 
minee par une formule comptable 
froidement bureaucratique ou par 
consensus, au sein d’un comite plu- 
raliste de pilotage ? Le gouvernement 
veut mettre sur pied un systeme fa- 
cile a « piloter », maniere detournee 
de dire qu’il veut pouvoir systema- 
tiser les mesures d’economies. Mais 
cette reforme serait dangereuse si elle 
devait s’accompagner d’une re- prise 
en main du regime par l’Etat. Cela 
confierait un pouvoir conside- rable 
au gouvernement pour piocher dans 
une masse budgetaire et bi- douiller 
au gre des vents financiers. Il est 
donc crucial que le pilotage in- tegre 
les representants des salaries. 

C’etait l’une des « lignes rouges » de la 
CFDT et une concession que Jean- 
Paul Delevoye semblait pret a faire. Il 
s’agit, assurait-il quelques jours avant 
la presentation de ses preco- 
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nisations, d’« un element 
determinant de laconfiance ». 
Le haut-commissaire penche 
donc pour « une gouvernance 
tripartite, associant les 
partenaires so- ciaux, l’Etat et 
les parlementaires », ecarte 
categoriquement une « etati- 
sation» du regime et incline 
vers la creation d’un conseil 
d’administra- tion pluraliste 

droit de Jean-Paul Delevoye, quelques 
mois avant la remise du rapport. 

Dans le futur regime, le syste me des pensions de 

reversion risque d’° tre de- favorable aux femmes. 

Un autre enorme enjeu de gouver- nance 
reside dans la phase de transi- tion, pour 
la mise sur orbite du futur systeme. Deux 
options etaient envi- sageables, pour 
gerer le grand virage, prevu pour 2025, et 

est-il plus 

INEGALITAIRE ? 

L’argument est largement deploye : le 
futur regime « unique » serait plus 
egalitaire. Ce raisonnement est fonde 
notamment sur la suppression des regimes 
speciaux, qui va mettre tous les salaries a 
la meme enseigne, inde- pendamment des 



de la future caisse unique, ou 
pourront sieger des ci- toyens 
tires au sort. 

L’enjeu est particulierement 
tech- nique. Il s’agit de savoir 
selon quel equilibre des 
pouvoirs et suivant quelles 
formules de calcul sera deter- 
minee la valeur du point, 
reevaluee chaque annee pour 
mettre le systeme a 
l’equilibre. Le point aura 
meme deux valeurs a 
determiner : sa valeur d’achat, 
pour les actifs qui cotisent 
tout au long de leur carriere, 
et sa va- leur « de service », 
pour les retrai- tes qui 
convertissent leurs points en 
euros. Les futurs pilotes du 
regime pourront donc jouer 
sur ce qu’un point coute et sur 
ce qu’il rapporte. 

L’implication des syndicats 
serait un gage minimum de 
confiance dont le 
gouvernement aura du mal a 
s’af- franchir totalement s’il 
veut convaincre de ses bonnes 
intentions. « Le pilotage et 
l’integration de l’espe- rance de  
vie [dans le calcul de la va- 
leur du point] ne doivent pas 
se faire par un coefficient 
bureaucratique. On ne 
manipule pas le montant des 
re- traites comme le thermostat  
de la chaudiere », prevenait-on 
a la CFDT avant la publication 
du rapport Dele- voye. 

Mais il reste peu probable que 
les syndicats aient la main sur 
le niveau des cotisations, 
verrou fondamental qui 
determine la marge de ma- 
noeuvre sur le volet « 
depenses » du regime, c’est-a-
dire le niveau de vie des 
retraites. « Les grands objectifs  
strategiques resteront fixes par 
l’Etat, car ce sont des positions 
politiques », euphemisait 
Philippe Laffon, bras 

prendre en compte dans le futur systeme 
les droits accumules par les salaries dans 
l’ancien systeme. Soit l’actuel regime 
perdure et se purge lentement jus- qu’a ce 
que le dernier salarie ayant cotise en 
trimestres parte a la re- traite, a l’horizon 
2068. Soit les droits accumules dans le 
regime actuel sont « soldes » des 2025 et 
les semestres cumules sont convertis en 
points et verses a l’actif des salaries dans 
le nouveau systeme. Cette seconde op- 
tion, privilegiee par Delevoye, ouvre une 
phase de negociation particulie- rement 
perilleuse. Les arbitrages qui seront faits 
lors de cette bascule re- vetent 
d’importants enjeux finan- ciers et 
impacteront fortement la fu- ture retraite 
des actifs d’aujourd’hui. Il faudra par 
exemple determiner combien de points 
seront accordes a un fonctionnaire a mi-
carriere, en remplacement de ses 
semestres coti- ses depuis sa prise de 
poste, sachant que la valeur de ses droits, 
dans le systeme actuel, n’est estimee 
qu’au moment du depart en retraite, sur la 
base de ses six derniers mois de sa- laire. a 

4/ Un systeme par points 

specificites de leurs missions et conditions 
de travail. Ce- la ressemble donc a un 
nivellement par le bas.Dans le detail, 
l’analyse de la reforme est bien plus 
complexe, car le gouvernement devra 
recreer chaque mecanisme de solidarite 
exis- tant aujourd’hui : delivrer des points 
supplementaires pour les periodes 
d’inactivite (chomage, maternite...) ou la 
penibilite. 

Le haut-commissaire Delevoye a an- 
nonce que l’enveloppe dediee au- 
jourd’hui a la solidarite (60,9 mil- liards 
d’euros en 2016, soit 22,6 % des pensions) 
ne bougera pas « en masse budgetaire ». 
C’est donc dans le detail, point par point, 
qu’il faudra examiner si le compte est bon. 
Et si le futur systeme ne reproduit pas les 
injustices du systeme actuel. Par exemple, 
le cas ubuesque des « avan- tages 
familiaux » accordes aux sala- ries ayant 
des enfants. Ils sont au- jourd’hui 
proportionnels aux pen- sions. Leur 
montant est donc plus eleve pour les 
retraites riches – un enfant de riche 
rapporte donc plus de points qu’un enfant 
de pauvre – et ce sont les hommes qui en 
benefi- cient en majorite, car les femmes, 
qui connaissent des carrieres plus ha- 
chees, cotisent et percoivent moins. Une 
double peine. 

Ce qui est certain, c’est que le chan- 
gement de systeme fera des gagnants et 
des perdants. Les fonctionnaires 
figureront dans la seconde categorie, car 
leur retraite represente au- jourd’hui 75 % 
de leur salaire des six derniers mois. Un 
calcul avantageux destine a compenser 
des salaires bas. 
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Dans le regime par points, l’en- semble de la carriere comptera, ce qui devrait diminuer fortement leur pension, meme 
si les primes doivent etre integrees dans le calcul afin de limiter les degats. Les plus lourde- ment touches seront les 



profs, qui percoivent tres peu de primes, ont des salaires peu eleves et com- mencent a cotiser tardivement. « La chute 
de leur pension est estimee a 30 %, alors qu’il y a deja une crise des vo- cations », s’alarmait l’economiste An- dre Masson, 
lors d’une table ronde sur la reforme, organisee par l’OFCE. 

Un autre point particulierement sen- sible concerne les pensions de rever- sion pour les veufs ou divorces (elles 
representent 11 % de l’ensemble des pensions). Un quart des pension- naires sont concernes et le futur re- gime devra 
recreer des mecanismes pour remplacer cet outil de rattra- page des inegalites femmeshommes. En 2015, les retraitees 
touchaient en moyenne 25 % de moins que les hommes, au lieu de 40 % si elles n’avaient droit qu’a leur pension di- 
recte. 

Plusieurs analyses se sont egalement penchees sur l’effet qu’un bascule- ment vers un systeme de cotisation « des le 
premier euro » aurait sur la solidarite interprofessionnelle. Cer- taines demontrent que les plus bas salaires seraient 
gagnants avec le 
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nouveau mode de calcul. Le systeme actuel est en effet desavantageux pour les personnes qui travaillent de maniere tres 
morcelee aujourd’hui. Au-dessous de 150 heures de travail (l’equivalent d’un tierstemps) payees au smic par trimestre, 
le salarie ne cotise pas. Ces anciens travailleurs pauvres ne survivent donc a la re- traite que grace au « minimum 
contributif » (636 euros) ou au « mi- nimum vieillesse » (870 euros). Dans le futur systeme, les salaries cotise- ront des 
le premier euro de salaire, sans minimum. La retraite de ces tra- vailleurs tres precaires sera donc re- haussee. Mais ces 
hausses de pension ne leur permettront pas de depasser les minimums contributif et vieillesse, et leur niveau de vie ne 
s’ameliorera donc pas d’un centime, sauf si l’economie realisee sur les caisses dediees a ces minimums leur est restituee 
sous la forme, par exemple, d’une augmentation du mi- nimum vieillesse. Peu probable. Dans un systeme par points en 
revanche, les carrieres morcelees seront desa- vantagees. Les periodes de creux compteront desormais, alors que seules 
les vingt-cinq meilleures an- nees entraient jusqu’a aujourd’hui en ligne de compte. C’est particuliere- ment vrai pour 
les femmes qui s’ar- retent pour elever leurs enfants. 

L’autre bemol est une nouvelle fois celui du carcan budgetaire. Si les co- 

tisations sont plafonnees, toute nou- velle redistribution devra etre finan- cee par une baisse des pensions des cadres et 
des hauts revenus. Si tant est que cela soit politiquement pos- sible de leur faire assumer de lourdes pertes, cela 
pourrait avoir comme consequence un regain d’interet des retraites par capitalisation : ils coti- seraient de leur cote a 
une caisse pri- vee. Il est egalement probable que le phenomene renforce la speculation immobiliere, avec un reflexe 
encore plus fort d’investir dans la pierre en prevision de ses vieux jours. 

Dans un contexte de pauperisation generale des retraites, ce mouvement en faveur des retraites par capitalisa- tion 
pourrait s’accentuer dans toutes les entreprises par une aspiration croissante des salaries a faire naitre des caisses de 
retraite d’entreprise ou de branche professionnelle. Il n’est plus, des lors, question de solidarite interprofessionnelle. Et 
nous serions loin de l’objectif de simplification af- fiche, previent l’economiste Philippe Askenazy dans une tribune 
publiee par Le Monde : « Une telle privatisation rampante risque de faire passer la co- habitation actuelle d’une quarantaine 

de regimes de retraite a celle de milliers de regimes differents ! » ■ 

par Erwan Manac’h 

“ Un point cotise n’aura pas la meme valeur selon la date de depart a la retraite. Le risque est que des retraites voient leur 
pension fortement diminuer s’ils partent trop tot. Il est peu probable que les syndicats aient la main sur le niveau des 

cotisations. Les fonctionnaires, et surtout les profs, devraient etre les plus lourdement touches. 
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